
Code de la consommation 

 

Article Liminaire 

Pour l'application du présent code, on entend par : 

 consommateur : toute personne physique qui agit à des fins qui n'entrent pas dans le 

cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale, libérale ou agricole ; 

 non-professionnel : toute personne morale qui n'agit pas à des fins professionnelles ; 

 professionnel : toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui agit à des 

fins entrant dans le cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale, libérale 

ou agricole, y compris lorsqu'elle agit au nom ou pour le compte d'un autre 

professionnel. 

 

 Partie législative   

o Livre Ier : INFORMATION DES CONSOMMATEURS ET PRATIQUES 

COMMERCIALES  

 Titre II : PRATIQUES COMMERCIALES INTERDITES ET PRATIQUES 

COMMERCIALES RÉGLEMENTÉES  

 Chapitre Ier : Pratiques commerciales interdites  

 

Section 1 : Pratiques commerciales déloyales  

 

Article L. 121-1  
 

Les pratiques commerciales déloyales sont interdites. Une pratique commerciale est déloyale 

lorsqu'elle est contraire aux exigences de la diligence professionnelle et qu'elle altère ou est 

susceptible d'altérer de manière substantielle le comportement économique du consommateur 

normalement informé et raisonnablement attentif et avisé, à l'égard d'un bien ou d'un service. Le 

caractère déloyal d'une pratique commerciale visant une catégorie particulière de consommateurs 

ou un groupe de consommateurs vulnérables en raison d'une infirmité mentale ou physique, de 

leur âge ou de leur crédulité s'apprécie au regard de la capacité moyenne de discernement de la 

catégorie ou du groupe. Constituent, en particulier, des pratiques commerciales déloyales les 

pratiques commerciales trompeuses définies aux articles L. 121-2 à L. 121-4 et les pratiques 

commerciales agressives définies aux articles L. 121-6 et L. 121-7.  

 

Sous-section 1 : Pratiques commerciales trompeuses  

 

Article L. 121-2  
 

Une pratique commerciale est trompeuse si elle est commise dans l'une des circonstances 

suivantes :  

1° Lorsqu'elle crée une confusion avec un autre bien ou service, une marque, un nom commercial 

ou un autre signe distinctif d'un concurrent ;  

2° Lorsqu'elle repose sur des allégations, indications ou présentations fausses ou de nature à 

induire en erreur et portant sur l'un ou plusieurs des éléments suivants :  

a) L'existence, la disponibilité ou la nature du bien ou du service ;  

b) Les caractéristiques essentielles du bien ou du service, à savoir : ses qualités substantielles, sa 

composition, ses accessoires, son origine, sa quantité, son mode et sa date de fabrication, les 

conditions de son utilisation et son aptitude à l'usage, ses propriétés et les résultats attendus de 

son utilisation, ainsi que les résultats et les principales caractéristiques des tests et contrôles 

effectués sur le bien ou le service ;  



c) Le prix ou le mode de calcul du prix, le caractère promotionnel du prix et les conditions de 

vente, de paiement et de livraison du bien ou du service ;  

d) Le service après-vente, la nécessité d'un service, d'une pièce détachée, d'un remplacement ou 

d'une réparation ;  

e) La portée des engagements de l'annonceur, la nature, le procédé ou le motif de la vente ou de la 

prestation de services ;  

f) L'identité, les qualités, les aptitudes et les droits du professionnel ;  

g) Le traitement des réclamations et les droits du consommateur ;  

3° Lorsque la personne pour le compte de laquelle elle est mise en oeuvre n'est pas clairement 

identifiable.  

 

Article L. 121-3  
 

Une pratique commerciale est également trompeuse si, compte tenu des limites propres au  

moyen de communication utilisé et des circonstances qui l'entourent, elle omet, dissimule ou 

fournit de façon inintelligible, ambiguë ou à contretemps une information substantielle ou 

lorsqu'elle n'indique pas sa véritable intention commerciale dès lors que celle-ci ne ressort pas 

déjà du contexte.  

Lorsque le moyen de communication utilisé impose des limites d'espace ou de temps, il y a lieu, 

pour apprécier si des informations substantielles ont été omises, de tenir compte de ces limites 

ainsi que de toute mesure prise par le professionnel pour mettre ces informations à la disposition 

du consommateur par d'autres moyens. Dans toute communication commerciale constituant une 

invitation commerciale et destinée au consommateur mentionnant le prix et les caractéristiques du 

bien ou du service proposé, sont considérées comme substantielles les informations suivantes :  

1° Les caractéristiques principales du bien ou du service ;  

2° L'adresse et l'identité du professionnel ;  

3° Le prix toutes taxes comprises et les frais de livraison à la charge du consommateur, ou leur 

mode de calcul, s'ils ne peuvent être établis à l'avance ;  

4° Les modalités de paiement, de livraison, d'exécution et de traitement des réclamations des 

consommateurs, dès lors qu'elles sont différentes de celles habituellement pratiquées dans le 

domaine d'activité professionnelle concerné ;  

5° L'existence d'un droit de rétractation, si ce dernier est prévu par la loi.  

 

Article L. 121-4  
 

Sont réputées trompeuses, au sens des articles L. 121-2 et L. 121-3, les pratiques commerciales 

qui ont pour objet :  

1° Pour un professionnel, de se prétendre signataire d'un code de conduite alors qu'il ne l'est pas ;  

2° D'afficher un certificat, un label de qualité ou un équivalent sans avoir obtenu l'autorisation 

nécessaire ;  

3° D'affirmer qu'un code de conduite a reçu l'approbation d'un organisme public ou privé alors 

que ce n'est pas le cas ;  

4° D'affirmer qu'un professionnel, y compris à travers ses pratiques commerciales ou qu'un 

produit ou service a été agréé, approuvé ou autorisé par un organisme public ou privé alors que ce 

n'est pas le cas ou de ne pas respecter les conditions de l'agrément, de l'approbation ou de 

l'autorisation reçue ;  

5° De proposer l'achat de produits ou la fourniture de services à un prix indiqué sans révéler les 

raisons plausibles que pourrait avoir le professionnel de penser qu'il ne pourra fournir lui-même 

ou faire fournir par un autre professionnel, les produits ou services en question ou des produits ou 

services équivalents au prix indiqué, pendant une période et dans des quantités qui soient 

raisonnables compte tenu du produit ou du service, de l'ampleur de la publicité faite pour le 

produit ou le service et du prix proposé ;  



6° De proposer l'achat de produits ou la fourniture de services à un prix indiqué, et ensuite : a) De 

refuser de présenter aux consommateurs l'article ayant fait l'objet de la publicité ;  

b) Ou de refuser de prendre des commandes concernant ces produits ou ces services ou de les 

livrer ou de les fournir dans un délai raisonnable ;  

c) Ou d'en présenter un échantillon défectueux, dans le but de faire la promotion d'un produit ou 

d'un service différent ;  

7° De déclarer faussement qu'un produit ou un service ne sera disponible que pendant une période 

très limitée ou qu'il ne sera disponible que sous des conditions particulières pendant  

une période très limitée afin d'obtenir une décision immédiate et priver les consommateurs d'une 

possibilité ou d'un délai suffisant pour opérer un choix en connaissance de cause ;  

8° De s'engager à fournir un service après-vente aux consommateurs avec lesquels le 

professionnel a communiqué avant la transaction dans une langue qui n'est pas une langue 

officielle de l'Etat membre de l'Union européenne dans lequel il est établi et, ensuite, assurer ce 

service uniquement dans une autre langue sans clairement en informer le consommateur avant 

que celui-ci ne s'engage dans la transaction ;  

9° De déclarer ou de donner l'impression que la vente d'un produit ou la fourniture d'un service 

est licite alors qu'elle ne l'est pas ;  

10° De présenter les droits conférés au consommateur par la loi comme constituant une 

caractéristique propre à la proposition faite par le professionnel ;  

11° D'utiliser un contenu rédactionnel dans les médias pour faire la promotion d'un produit ou 

d'un service alors que le professionnel a financé celle-ci lui-même, sans l'indiquer clairement dans 

le contenu ou à l'aide d'images ou de sons clairement identifiables par le consommateur ;  

12° De formuler des affirmations matériellement inexactes en ce qui concerne la nature et 

l'ampleur des risques auxquels s'expose le consommateur sur le plan de sa sécurité personnelle ou 

de celle de sa famille s'il n'achète pas le produit ou le service ;  

13° De promouvoir un produit ou un service similaire à celui d'un autre fournisseur clairement 

identifié, de manière à inciter délibérément le consommateur à penser que le produit ou le service 

provient de ce fournisseur alors que tel n'est pas le cas ;  

14° De déclarer que le professionnel est sur le point de cesser ses activités ou de les établir 

ailleurs alors que tel n'est pas le cas ;  

15° D'affirmer d'un produit ou d'un service qu'il augmente les chances de gagner aux jeux de 

hasard ;  

16° D'affirmer faussement qu'un produit ou une prestation de services est de nature à guérir des 

maladies, des dysfonctionnements ou des malformations ;  

17° De communiquer des informations matériellement inexactes sur les conditions de marché ou 

sur les possibilités de trouver un produit ou un service, dans le but d'inciter le consommateur à 

acquérir celui-ci à des conditions moins favorables que les conditions normales de marché ;  

18° D'affirmer, dans le cadre d'une pratique commerciale, qu'un concours est organisé ou qu'un 

prix peut être gagné sans attribuer les prix décrits ou un équivalent raisonnable ;  

19° De décrire un produit ou un service comme étant " gratuit ", " à titre gracieux ", " sans frais " 

ou autres termes similaires si le consommateur doit payer quoi que ce soit d'autre que les coûts 

inévitables liés à la réponse à la pratique commerciale et au fait de prendre possession ou 

livraison de l'article ;  

20° D'inclure dans un support publicitaire une facture ou un document similaire demandant 

paiement qui donne au consommateur l'impression qu'il a déjà commandé le produit ou le service 

commercialisé alors que tel n'est pas le cas ;  

21° De faussement affirmer ou donner l'impression que le professionnel n'agit pas à des fins qui 

entrent dans le cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale, libérale ou agricole ou 

de se présenter faussement comme un consommateur ;  

22° De créer faussement l'impression que le service après-vente en rapport avec un produit ou un 

service est disponible dans un Etat membre de l'Union européenne autre que celui dans lequel le 

produit ou le service est vendu.  



Article L. 121-5  
 

Les dispositions des articles L. 121-2 et L. 121-4 sont également applicables aux pratiques qui 

visent les professionnels.  

 

Sous-section 2 : Pratiques commerciales agressives  

 

Article L. 121-6  
 

Une pratique commerciale est agressive lorsque du fait de sollicitations répétées et insistantes ou 

de l'usage d'une contrainte physique ou morale, et compte tenu des circonstances qui l'entourent :  

1° Elle altère ou est de nature à altérer de manière significative la liberté de choix d'un 

consommateur ;  

2° Elle vicie ou est de nature à vicier le consentement d'un consommateur ;  

3° Elle entrave l'exercice des droits contractuels d'un consommateur. Afin de déterminer si une 

pratique commerciale recourt au harcèlement, à la contrainte, y compris la force physique, ou à 

une influence injustifiée, les éléments suivants sont pris en considération :  

1° Le moment et l'endroit où la pratique est mise en oeuvre, sa nature et sa persistance ;  

2° Le recours à la menace physique ou verbale ;  

3° L'exploitation, en connaissance de cause, par le professionnel, de tout malheur ou circonstance 

particulière d'une gravité propre à altérer le jugement du consommateur, dans le but d'influencer 

la décision du consommateur à l'égard du produit ;  

4° Tout obstacle non contractuel important ou disproportionné imposé par le professionnel 

lorsque le consommateur souhaite faire valoir ses droits contractuels, et notamment celui de 

mettre fin au contrat ou de changer de produit ou de fournisseur ;  

5° Toute menace d'action alors que cette action n'est pas légalement possible.  

 

Article L. 121-7  
 

Sont réputées agressives au sens de l'article L. 121-6 les pratiques commerciales qui ont pour 

objet :  

1° De donner au consommateur l'impression qu'il ne pourra quitter les lieux avant qu'un contrat 

n'ait été conclu ;  

2° D'effectuer des visites personnelles au domicile du consommateur, en ignorant sa demande de 

voir le professionnel quitter les lieux ou de ne pas y revenir, sauf si la législation nationale l'y 

autorise pour assurer l'exécution d'une obligation contractuelle ;  

3° De se livrer à des sollicitations répétées et non souhaitées par téléphone, télécopieur, courrier 

électronique ou tout autre outil de communication à distance ;  

4° D'obliger un consommateur qui souhaite demander une indemnité au titre d'une police 

d'assurance à produire des documents qui ne peuvent raisonnablement être considérés comme 

pertinents pour établir la validité de la demande ou s'abstenir systématiquement de répondre à des 

correspondances pertinentes, dans le but de dissuader ce consommateur d'exercer ses droits 

contractuels ;  

5° Dans une publicité, d'inciter directement les enfants à acheter ou à persuader leurs parents ou 

d'autres adultes de leur acheter le produit faisant l'objet de la publicité ;  

6° D'informer explicitement le consommateur que s'il n'achète pas le produit ou le service, 

l'emploi ou les moyens d'existence du professionnel seront menacés ;  

7° De donner l'impression que le consommateur a déjà gagné, gagnera ou gagnera en 

accomplissant tel acte un prix ou un autre avantage équivalent, alors que, en fait :  

-soit il n'existe pas de prix ou autre avantage équivalent ;  

-soit l'accomplissement d'une action en rapport avec la demande du prix ou autre avantage 

équivalent est subordonné à l'obligation pour le consommateur de verser de l'argent ou de 



supporter un coût.  

 

 Partie législative nouvelle  

o Livre II : FORMATION ET ÉXECUTION DES CONTRATS  

 Titre II : RÈGLES DE FORMATION ET D'EXÉCUTION DE CERTAINS 

CONTRATS  

 Chapitre IV : Règles spécifiques à des contrats ayant un objet particulier  

 Section 7 : Contrats d'utilisation de biens à temps partagé, contrats de 

produit de vacances à long terme, contrats de revente et 

contrats d'échange  

 

 

Sous-section 1 : Champ d'application et définitions 

 

Article L. 224-69  

 

Est soumis aux dispositions de la présente section tout contrat ou groupe de contrats, conclu à 

titre onéreux, par lequel un professionnel confère à un consommateur, directement ou 

indirectement, un droit ou un service d'utilisation de biens à temps partagé ou concernant des 

produits de vacances à long terme, ou de revente ou d'échange de tels droits ou services. 

Est également soumis aux dispositions de la présente section le contrat de souscription ou de 

cession de parts ou actions de sociétés d'attribution d'immeubles en jouissance à temps 

partagé régi par la loi n° 86-18 du 6 janvier 1986 relative aux sociétés d'attribution 

d'immeubles en jouissance à temps partagé. 

 

Article L. 224-70     

 

Les contrats mentionnés au premier alinéa de l'article L. 224-69 sont ainsi définis : 

1° Le contrat d'utilisation de biens à temps partagé est un contrat d'une durée de plus d'un an 

par lequel un consommateur acquiert, à titre onéreux, la jouissance d'un ou plusieurs biens 

immobiliers ou mobiliers, à usage d'habitation, pour des périodes déterminées ou 

déterminables ; 

2° Le contrat de produit de vacances à long terme est un contrat d'une durée de plus d'un an 

par lequel un consommateur acquiert, à titre onéreux, un droit à hébergement pour une 

période déterminée ou déterminable assorti de réductions ou d'autres avantages ou services ; 

3° Le contrat de revente est un contrat de service par lequel un professionnel, à titre onéreux, 

assiste un consommateur en vue de la vente, de la revente ou de l'achat d'un droit d'utilisation 

de biens à temps partagé ou d'un produit de vacances à long terme ; 

4° Le contrat d'échange est un contrat à titre onéreux par lequel un consommateur accède à 

un système d'échange qui lui permet, en contrepartie de son contrat d'utilisation de biens à 

temps partagé ou de son contrat de produit de vacances à long terme, d'accéder à la 

jouissance d'un autre bien ou à un autre hébergement ou à d'autres services.  

Pour les contrats visés aux 1° et 2°, la détermination de la durée minimale tient compte de 

toute clause contractuelle de reconduction ou de prorogation tacite les portant à une durée 

supérieure à un an. 

 

 

 

 



Sous-section 2 : Publicité 

 

Article L. 224-71     

 

Toute publicité relative à tout contrat ou groupe de contrats d'utilisation de biens à temps 

partagé, de produit de vacances à long terme ou de revente ou d'échange indique la possibilité 

d'obtenir les informations mentionnées aux articles L. 224-73 et L. 224-74. Toute invitation à 

une manifestation ayant pour objet la vente ou la promotion d'un des produits ou services ci-

dessus mentionnés indique clairement le but commercial et la nature de cette manifestation. 

Pendant la durée de celle-ci, le professionnel met à la disposition du consommateur les 

informations mentionnées aux articles L. 224-73 et L. 224-74. 

 

Article L. 224-72     

 

Les biens à temps partagé et produits de vacances à long terme proposés ne peuvent être 

présentés ni être vendus comme un investissement. 

 

Sous-section 3 : Information précontractuelle 

 

Article L. 224-73     

 

En temps utile et avant tout engagement de sa part, le consommateur reçoit du professionnel 

de manière claire et compréhensible, par écrit ou sur un support durable aisément accessible, 

les informations exactes et suffisantes relatives aux biens ou services pour lesquels il 

envisage de contracter. 

Pour l'ensemble des contrats mentionnés et définis aux articles L. 224-69 et L. 224-70, l'offre 

indique, conformément aux modèles de formulaire d'information correspondants : 

1° L'identité et le domicile du ou des professionnels ou s'il s'agit d'une personne morale, sa 

dénomination, sa forme juridique et son siège ;  

2° La désignation et la description du ou des biens ou services ainsi que de leur situation ;  

3° L'objet du contrat ainsi que la nature juridique du ou des droits conférés au 

consommateur ; 

4° La période précise pendant laquelle les droits seront exercés ;  

5° La durée du contrat et sa date de prise d'effet ;  

6° Le prix principal à payer pour l'exercice du ou des droits conférés par le contrat et 

l'indication des frais accessoires obligatoires éventuels ;  

7° Les services et installations mis à la disposition du consommateur et leur coût ;  

8° La durée du droit de rétractation, ses modalités d'exercice et ses effets ;  

9° Les informations relatives à la résiliation du contrat, le cas échéant à la résiliation du 

contrat accessoire, et à leurs effets ;  

10° L'interdiction de tout paiement d'avances ;  

11° Le fait que le contrat peut être régi par une loi autre que celle de l'Etat membre de l'Union 

européenne dans lequel le consommateur a sa résidence ou son domicile habituel ;  

12° L'indication de la ou des langues utilisées entre le consommateur et le professionnel 

concernant toute question relative au contrat ;  

13° La possibilité de recourir à un médiateur de la consommation dans les conditions prévues 

au titre Ier du livre VI ;  

14° L'existence, le cas échéant, d'un code de bonne conduite. 

Article L. 224-74     



 

Pour les contrats de jouissance à temps partagé, l'offre mentionnée à l'article L. 224-73 

indique en outre :  

1° L'existence ou non de la possibilité de participer à un système d'échange et, dans 

l'affirmative, l'indication du nom de ce système d'échange et de son coût ;  

2° Si l'immeuble est en construction, les indications essentielles relatives au permis de 

construire, à l'état et aux délais d'achèvement du logement et de ses services, au raccordement 

aux divers réseaux, et aux garanties d'achèvement ou de remboursement en cas de non-

achèvement.  

Pour les contrats de produit de vacances à long terme, l'offre mentionnée à l'Article L. . 224-

73 indique en outre :  

1° Les modalités relatives au calendrier de paiement échelonné du prix ;  

2° Les indications relatives à l'éventuelle augmentation du coût des annuités.  

Pour les contrats de revente, l'offre mentionnée à l'Article L. . 224-73 indique en outre le prix 

à payer par le consommateur pour bénéficier des services du professionnel et l'indication des 

frais complémentaires obligatoires. 

 

Article L. 224-75     

 

Le professionnel fournit gratuitement au consommateur les informations mentionnées aux 

articles L. 224-73 et L. 224-74, au moyen de formulaires propres à chacun des contrats cités 

aux articles L. 224-69 et L. 224-70, et dont les modèles sont déterminés par arrêté conjoint du 

ministre chargé de la consommation et du ministre de la justice.  

Les informations mentionnées aux articles L. 224-73, L. 224-74 et au présent article sont 

rédigées au choix du consommateur dans la langue ou dans l'une des langues de l'Etat 

membre dans lequel il réside ou dont il a la nationalité, à la condition qu'il s'agisse d'une 

langue officielle de l'Union européenne. 

 

Sous-section 4 : Formation du contrat 

 

Article L. 224-76     

 

Le professionnel remet au consommateur un contrat écrit sur support papier ou sur tout autre 

support durable. 

Il est rédigé au choix du consommateur, dans la langue ou dans une des langues de l'Etat 

membre dans lequel il réside ou dont il a la nationalité, à condition qu'il s'agisse d'une langue 

officielle de l'Union européenne. 

En tout état de cause, le contrat est rédigé en langue française dès lors que le consommateur 

réside en France ou que le professionnel exerce son activité de vente sur le territoire français. 

Dans le cas d'un contrat d'utilisation de biens à temps partagé concernant un bien immobilier 

précis situé sur le territoire d'un Etat membre, le professionnel remet au consommateur une 

traduction certifiée conforme du contrat dans la langue ou l'une des langues de cet Etat 

membre. 

 

Article L. 224-77     

 

Les informations mentionnées aux articles L. 224-73 et L. 224-74 font partie intégrante du 

contrat. Le professionnel ne peut modifier tout ou partie des informations fournies qu'en cas 

de force majeure ou d'accord formel intervenu entre les parties.  

Toute modification fait l'objet d'une communication au consommateur avant la conclusion du 



contrat, par écrit, sur support papier ou sur tout autre support durable et figure expressément 

dans ledit contrat. 

Avant la signature du contrat, le professionnel attire l'attention du consommateur sur 

l'existence du droit de rétractation et sa durée, ainsi que sur l'interdiction d'un paiement 

d'avances pendant le délai de rétractation. 

 

Article L. 224-78     

 

Le contrat comprend :  

1° Les informations mentionnées aux articles L. 224-73 et L. 224-74 ;  

2° Le cas échéant, les modifications intervenues sur ces mêmes informations conformément 

aux dispositions de l'article L. 224-77 ;  

3° L'indication de l'identité et du lieu de résidence des parties ;  

4° La date et le lieu de sa conclusion, ainsi que la signature des parties ;  

5° Un formulaire de rétractation distinct du contrat, conforme à un modèle déterminé par 

arrêté conjoint du ministre chargé de la consommation et du ministre de la justice.  

La ou les pages du contrat relatives à l'existence d'un droit de rétractation et à ses modalités 

d'exercice ainsi qu'à l'interdiction de paiement d'avance sont signées par le consommateur.  

Une ou plusieurs copies de l'ensemble du contrat sont remises au consommateur au moment 

de sa conclusion. 

 

Article L. 224-79     

 

Le consommateur dispose d'un délai de quatorze jours francs pour se rétracter d'un des 

contrats mentionnés aux articles L. 224-69 et L. 224-70, sans avoir à indiquer de motif.  

Il dispose de ce droit à compter du jour de la conclusion du contrat ou du jour de sa réception, 

si cette réception est postérieure au jour de la conclusion dudit contrat, sans indemnité ni 

frais. 

 

Article L. 224-80     

 

Dans le cas où le professionnel n'a pas rempli et fourni au consommateur sur support papier 

ou sur tout autre support durable le formulaire de rétractation prévu au 5° de l'article L. 224-

78, le consommateur dispose d'un délai de rétractation d'un an et quatorze jours à compter du 

jour de la conclusion du contrat ou du jour de sa réception.  

Si le formulaire de rétractation est remis au consommateur sur support papier ou sur tout 

autre support durable dans l'année suivant le jour de la conclusion du contrat ou de sa 

réception, le délai de rétractation de quatorze jours commence à courir à compter du jour de 

la réception ou de la remise dudit formulaire.  

Dans le cas où le professionnel n'a pas fourni au consommateur, par écrit, sur support papier 

ou sur tout autre support durable, les informations figurant aux articles L. 224-73 et L. 224-74 

ainsi que le formulaire d'information correspondant, le consommateur dispose d'un délai de 

rétractation de trois mois et quatorze jours à compter du jour de la conclusion du contrat ou 

du jour de sa réception.  

Si ces informations sont remises au consommateur dans les trois mois suivant le jour de la 

conclusion du contrat ou de sa réception, le délai de quatorze jours commence à courir à 

compter du jour de la réception ou de la remise des informations et du formulaire standard 

d'information. 

 

 



Article L. 224-81     

 

Si le consommateur souscrit simultanément un contrat d'utilisation de biens à temps partagé 

et un contrat d'échange, un seul délai de rétractation s'applique aux deux contrats. 

 

Article L. 224-82     

 

Les délais prévus par les dispositions des articles L. 224-79, L. 224-80 et L. 224-81 qui 

expirent un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé sont prorogés jusqu'au premier 

jour ouvrable suivant. 

 

Article L. 224-83     

 

Le consommateur qui entend exercer son droit de rétractation notifie sa décision au 

professionnel avant l'expiration des délais définis aux articles L. 224-79, L. 224-80 et L. 224-

81, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou, à défaut, par tout autre 

moyen présentant des garanties équivalentes permettant de prouver cet envoi.  

Le consommateur peut utiliser, suivant les mêmes formalités de transmission, le formulaire 

standard de rétractation mentionné à l'article L. 224-78.  

L'exercice de son droit de rétractation par le consommateur met fin à l'obligation des parties 

d'exécuter le contrat. 

 

Article L. 224-84     

 

Le professionnel ne peut, directement ou indirectement, faire supporter au consommateur qui 

exerce son droit de rétractation aucun coût, y compris ceux afférents à d'éventuels services 

fournis avant l'exercice de son droit de rétractation. 

 

Article L. 224-85     

 

Le professionnel ne peut demander ni recevoir du consommateur, sous quelque forme que ce 

soit, le paiement d'avance, une constitution de garanties, une reconnaissance de dettes, une 

réserve d'argent sur des comptes, pour les prestations objets des contrats mentionnés à 

l'article L. 224-69 et définis aux 1°, 2° et 4° de l'article L. 224-70, ou toute autre 

rémunération pour lui-même ou pour un tiers avant l'expiration des délais de rétractation 

définis aux articles L. 224-79 à L. 224-81 et la conclusion effective des contrats.  

Pour les contrats de revente mentionnés au 3° de l'Article L. . 224-70, les interdictions 

prévues au premier alinéa courent jusqu'à ce que la vente ait effectivement eu lieu ou qu'il ait 

été mis fin, par tout moyen, au contrat de revente. 

 

Article L. 224-86     

 

Lorsque le consommateur exerce son droit de rétractation du contrat d'utilisation de biens à 

temps partagé ou de produit de vacances à long terme, tout contrat accessoire, y compris le 

contrat d'échange, est résilié de plein droit sans frais ni indemnité. 

Le contrat accessoire s'entend d'un contrat par lequel le consommateur acquiert des services 

liés à un contrat d'utilisation de biens à temps partagé ou un contrat de produit de vacances à 

long terme, ces services étant fournis par le professionnel ou un tiers sur la base d'un accord 

entre ce tiers et le professionnel. 

 



Article L. 224-87     

 

En ce qui concerne les contrats de produit de vacances à long terme mentionnés à l'article L. 

224-70, le paiement se fait selon un calendrier de paiements échelonnés auquel il est interdit 

de déroger. Les paiements, y compris toute cotisation, sont divisés en annuités, chacune étant 

d'égale valeur. Le professionnel envoie une demande de paiement par écrit, sur support papier 

ou sur tout autre support durable, au moins quatorze jours avant chaque date d'échéance.  

A partir de la deuxième annuité, le consommateur peut mettre fin au contrat sans encourir de 

pénalités, en donnant un préavis au professionnel dans un délai de quatorze jours suivant la 

réception de la demande de paiement pour chaque annuité.  

A partir de la deuxième annuité, le professionnel et le consommateur peuvent convenir de 

l'indexation du prix sur la base d'un indice en lien avec l'objet du contrat. 

 

Article L. 224-88     

 

Lorsque le paiement du prix est acquitté en tout ou partie à l'aide d'un crédit accordé au 

consommateur par le professionnel ou par l'intermédiaire d'un tiers, l'exercice par le 

consommateur de son droit de rétractation du contrat d'utilisation de biens à temps partagé, 

du contrat de produit de vacances à long terme, de revente ou d'échange emporte la résiliation 

de plein droit, sans frais ni indemnité, du contrat de crédit. 

 

Sous-section 5 : Dispositions d'ordre public 

 

Article L. 224-89     

 

Les dispositions de la présente section sont d'ordre public. 



 

 Partie législative nouvelle  

o Livre II : FORMATION ET ÉXECUTION DES CONTRATS  

 Titre III : LOI APPLICABLE AUX CONTRATS TRANSFRONTALIERS  

 Chapitre II : Droit applicable aux contrats 

 

 

Article L. 232-5 

 

Le consommateur ne peut être privé de la protection que lui assurent les dispositions prises en 

application de la directive 2008/122/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 janvier 

2009 relative à la protection des consommateurs en ce qui concerne certains aspects des 

contrats d'utilisation de biens à temps partagé, des contrats de produits de vacances à long 

terme et des contrats de revente et d'échange lorsque le contrat est régi par la législation d'un 

Etat membre de l'Union européenne. 
 

Article L. 232-6 

 

Le consommateur ne peut être privé de la protection mentionnée à la section 7 du chapitre IV 

du titre III du présent livre, y compris lorsque la loi applicable est celle d'un pays tiers, dès 

lors que : 

 pour les contrats définis par l'article L. 224-70 et portant sur la jouissance de tout ou 

partie d'un bien immobilier, ce bien immobilier est situé sur le territoire d'un Etat 

membre de l'Union européenne ; 

 pour les autres contrats définis à l'Article L. . 224-70, le professionnel exerce une 

activité commerciale ou professionnelle dans un Etat membre ou que celui-ci dirige 

de quelque manière que ce soit son activité vers un Etat membre et que le contrat 

rentre dans le cadre de cette activité. 
 



 

 Partie législative nouvelle  
o Livre VI : RÈGLEMENT DES LITIGES 

 Titre II : ACTIONS EN JUSTICE DES ASSOCIATIONS DE DÉFENSE DES 

CONSOMMATEURS 
 Chapitre Ier : Actions exercées dans l'intérêt collectif des consommateurs 

 

Article L. 621-7  
 

Les associations mentionnées à l'article L. 621-1 et les organismes justifiant de leur inscription sur la 

liste publiée au Journal officiel de l'Union européenne en application de l'article 4 de la directive 

2009/22/ CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 modifiée relative aux actions en 

cessation en matière de protection des intérêts des consommateurs, peuvent agir devant la juridiction 

civile pour faire cesser ou interdire tout agissement illicite au regard des dispositions transposant les 

directives mentionnées à l'article 1er de la directive précitée. 

 

Article L. 621-8 
 

Lorsqu'il est saisi en application de l'article L. 621-7, le juge peut ordonner, le cas échéant sous 

astreinte, la suppression d'une clause illicite ou abusive dans tout contrat ou type de contrat proposé 

ou destiné au consommateur ou dans tout contrat en cours d'exécution. 

 

Les associations et les organismes mentionnés à l'article L. 621-7 peuvent également demander au 

juge de déclarer que cette clause est réputée non écrite dans tous les contrats identiques conclus par le 

même professionnel avec des consommateurs, et de lui ordonner d'en informer à ses frais les 

consommateurs concernés par tous moyens appropriés. 


